5 régularisations à Asnières sur 42 personnes mises à la rue (L’Humanité, 25.10.07)

France Terre d’Asile proteste contre la décision de la préfecture des Hauts-de-Seine de ne régulariser que cinq des quarante-deux personnes sans papiers parmi la centaine qui avait été expulsée d’un hôtel déclaré insalubre à Asnières-sur-Seine, le 9 août. Le directeur de France Terre d’Asile dénonce une décision « arbitraire pour les personnes et totalement déloyale pour l’ensemble des parties intervenues dans la médiation ». Pendant un mois, les femmes et les enfants avaient été accueillis dans un centre d’hébergement d’urgence alors que les hommes dormaient sur le trottoir en face, avant d’avoir accès à des chambres d’hôtel, prises en charge par la mairie et le conseil général. Le maire d’Asnières vient d’annoncer qu’il ne les payerait plus au 1er novembre. Deux familles auront droit à un logement social, une dizaine «relève» du 1% logement, une vingtaine a trouvé une place en foyer. Et pour le reste : basta !
